
	  

Communiqué No. 1 August 31, 2015 
 
TO: Members of the NBTF 
 
FROM: Guy Arseneault and Marc 

Arseneau, NBTF Co-Presidents 
 
 
SUBJECT: Negotiations – Call for 

Submissions 
 

The Teachers’ Collective Agreement expires 
February 29, 2016.  
 
 
The New Brunswick Teachers’ Federation, in 
preparation for the upcoming round of 
negotiations, is seeking submissions from 
Branches for our asking package.  
 
 
Please be advised that during the months of 
September and October, branch meetings will 
be held to provide members with information 
in preparation for the next round of 
bargaining. These meetings will focus on calls 
for submissions in preparation of the asking 
package. All submissions must now be 
directed through your branch in 
accordance with Policy N-1: General 
Guidelines on Collective Bargaining. 
Branches will need to consider all 
submissions from members. Those that are 
approved will have to be forwarded 
electronically to the NBTF on the form 
provided on the NBTF Website by the Branch 
President. Each submission must be 
accompanied by a rationale and priorities 
clearly stated.  
 
Instructions on how to access the electronic 
form will be sent to the Branch Presidents in a 
separate email. 

 Communiqué no 1  Le 31 août 2015 
 
DESTINATAIRES : Membres de la FENB 
 
ORIGINE : Marc Arseneau et Guy 

Arseneault, coprésidents 
de la FENB 

 
OBJET : Négociations – Appel de 

soumissions 
 

La convention collective du personnel 
enseignant vient à échéance le 29 février 
2016.  
 
En préparation pour la prochaine ronde de 
négociations, la Fédération des enseignantes 
et des enseignants du Nouveau-Brunswick 
souhaite recevoir les soumissions des cercles 
pour la demande syndicale.  
Soyez donc avisés que des réunions de 
cercles auront lieu en septembre et en octobre 
afin d’informer les membres sur les préparatifs 
en vue de la prochaine ronde des 
négociations. Ces réunions traiteront des 
demandes de soumissions en préparation de 
la demande syndicale. Toutes les 
soumissions doivent maintenant être 
approuvées par votre cercle selon la 
politique N-1 : Lignes directrices sur la 
négociation collective. Les cercles devront 
considérer les soumissions par les membres. 
Ensuite, celles qui seront approuvées seront 
soumises électroniquement à la FENB par les 
présidences de cercles sur le formulaire prévu 
à cette fin sur le site Web de la FENB. Les 
priorités et les justifications devront être 
clairement définies pour chaque soumission. 

Les instructions pour accéder au formulaire 
électronique seront envoyées aux présidences 
de cercle dans un courriel séparé. 
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In order for submissions to be considered by 
the Federation’s Committee on the Terms and 
Conditions of Employment (FCTCE), the form 
must be received by the Federation no later 
than October 23, 2015. The form is available on 
the NBTF Members only website at 
www.nbtffenb.ca under Negotiations. 
 
The FCTCE will meet from November 30th to 
December 4th, 2015 to begin the process of 
preparing an asking package. This Committee, 
named by the NBTF Co-Presidents, is 
comprised of 16 members from all levels and 
regions of the province and is mandated to fully 
review all Branch submissions and to propose 
an asking package to the Board of Directors. 
 
 
 
Directors will approve the asking package at the 
February 10th, 2016 Board meeting after which 
the package will be embargoed until the 
commencement of negotiations. As in the past, 
every effort will be made to keep members 
informed of developments during bargaining. 
Once bargaining begins, a copy of the Asking 
Packages of the Employer and the NBTF will be 
posted on the Federation Members Only 
website at www.nbtffenb.ca under 
Negotiations. The same will apply for all 
subsequent updates.  
 
 
 

 Pour que les soumissions soient considérées 
par le Comité de la Fédération sur les 
conditions d’emploi (CFCE), les soumissions 
doivent être reçues au plus tard le 23 
octobre 2015. Le formulaire sera disponible 
sur le site exclusif aux membres de la FENB 
à www.nbtffenb.ca sous Négociations. 
 
Le CFCE se réunira du 30 novembre au 4 
décembre 2015 afin de préparer la demande 
syndicale. Ce comité, nommé par les 
coprésidences de la FENB, est composé de 
16 enseignants de tous les niveaux et de 
toutes les régions de la province. Il a pour 
mandat d'examiner à fond toutes les 
soumissions envoyées par les cercles, de 
préparer une demande syndicale et de la 
proposer au Conseil d’administration. 
 
Les membres du Conseil d’administration  
approuveront la demande syndicale à leur 
réunion du 10 février 2016, après quoi la 
demande sera placée sous embargo jusqu'à 
l'ouverture des négociations. Comme par le 
passé, tous les efforts seront faits pour tenir 
les membres informés des développements 
lors des négociations. À l’ouverture des 
pourparlers, une copie des demandes de 
l’employeur et de celles de la FENB sera 
affichée sur le site exclusif aux membres de 
la Fédération au www.nbtffenb.ca sous 
Négociations. Il en sera de même pour 
toutes les mises à jour subséquentes.  

_____________________________________________________________________________ 
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Brunswick Teachers’ Federation members. It is not to be posted, duplicated or given to the 
news media. / La présente est un BULLETIN CONFIDENTIEL à usage interne ayant comme 
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